
‘  

 

 

 

PROJET D’EXTENSION DU SITE INDUSTRIEL KUHN  
SUR LA COMMUNE DE MONSWILLER (67) 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

PIÈCE B2 – ANNEXES 

DE L’ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 
 

 

 

  

Juillet 2025 
Version 2 



 
ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 516/533 

PROJET D’EXTENSION DU SITE INDUSTRIEL KUHN 

SUR LA COMMUNE DE MONSWILLER (67) 

VERSION 1 - 12/07/2025 

 

 

 

 

PARTIE 23. ANNEXES



 
ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 517/533 

PROJET D’EXTENSION DU SITE INDUSTRIEL KUHN 

SUR LA COMMUNE DE MONSWILLER (67) 

VERSION 1 - 12/07/2025 

 

1. Annexe 1 : Mémoire technique de caractérisation des plateformes et gestion des eaux 

sur le site 

L’étude technique de caractérisation des plateformes et gestion des eaux sur le site a été menée par le bureau d’étude 

OTE, la version 4 a été finalisée en novembre 2024. Cette étude comporte 55 pages. 
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2. Annexe 2 : Étude géotechnique G1-PGC 

Une étude géotechnique G1-PGC a été menée par le bureau d’études Fondasol en 2023. Le rapport de 75 pages a été 

remis en août 2023. 

 

  















































































 
ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 519/533 

PROJET D’EXTENSION DU SITE INDUSTRIEL KUHN 

SUR LA COMMUNE DE MONSWILLER (67) 

VERSION 2  /  12/07/2025 

 

3. Annexe 3 : Étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies 

renouvelables 

L’étude « Projet d’extension du site industriel Kuhn à Monswiller : Étude de faisabilité sur le potentiel de 

développement en énergies renouvelables » a été mise à jour en septembre 2024, elle est composée de 43 pages. 
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INTRODUCTION

Le présent document est rédigé par EGIS Conseil pour la réalisation d’une étude de potentiel en énergies 

renouvelables et de récupération sur l’extension de l’entreprise KUHN à Monswiller sur la ZA de la Faisanderie.  

Cette étude s’inscrit dans le cadre réglementaire défini par l’article L.300-1 du Code de l’Urbanisme stipulant que 

« toute action ou opération d'aménagement faisant l'objet d'une étude d'impact doit faire l'objet d'une étude 

de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables de la zone, en particulier sur 

l'opportunité de la création ou du raccordement à un réseau de chaleur ou de froid ayant recours aux énergies 

renouvelables et de récupération. » 

Cette étude de faisabilité favorise l’intégration par les projets d’aménagement des potentiels de développement 

des énergies renouvelables repérés au niveau de la zone dans laquelle se trouve le projet. 

Dans ce document les étapes suivantes seront détaillées :  

Analyse des besoins prévisionnels du site permettant d’affiner les choix énergétiques et des données 

contextuelles 

Inventaire des potentialités naturelles du site et des sources d’énergies disponibles, permettant de 

dégager les solutions les plus pertinentes 

Hiérarchisation des solutions en fonction du potentiel local 

L’objectif est de dégager les sources énergétiques renouvelables et de récupération les plus pertinentes pour 

leur développement sur le projet. 

Une évaluation des besoins des constructions futures est réalisée et confrontée au potentiel des sources 

d’énergies suivantes : 

Énergies renouvelables : 

Solaire  

Éolien  

Géothermie 

Hydraulique  

Méthanisation 

Bois énergie 

Énergies de récupération : 

Raccordement aux réseaux urbains existants 

Récupération d’énergie sur les eaux usées passant 

dans un collecteur de la station d’épuration 

Récupération d’énergie sur les productions 

frigorifiques (Data Center, centres commerciaux, 

logistique) 

- 3/43 -

Étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergie renouvelable –Septembre 2024 

RAPPEL DES BESOINS 

II.1. PRÉSENTATION DU PROJET
Le projet d’aménagement s’intègre dans le développement économique et démographique de la communauté 

de communes de la région de Saverne. Pour cela, l’entreprise KUHN envisage la création d’une extension du site 

actuel, implanté sur la zone d’activités (ZA) de la Faisanderie à Monswiller. Ce site s’étend sur 34 hectares ; il a 

progressivement été aménagé depuis 1999 (KUHN MGM SAS, KUHN PARTS, KUHN CENTER FOR PROGRESS). 

L’implantation et l’extension de l’entreprise KUHN s’inscrit dans le principal axe de développement 

économique du territoire de la communauté de communes. La localisation des entreprises de la commune 

reflète des logiques d'implantations au fil du temps et des progrès technologiques (implantation de Goldenberg 

en 1835, de Haemmerlin en 1949 en bordure de la RD 6, et création de la zone du Martelberg pour accueillir 

YAMAHA en 1988).  

Figure 1: Vue aérienne du site de la Faisanderie, incluant la zone concernée par l'agrandissement (en liseré vert) 

Le terrain de l’extension du site de la Faisanderie à Monswiller est bordé : 

Au Nord, par la clôture qui sépare la zone d’activités de la Faisanderie où sont implantées les 
installations de la société Kuhn du massif forestier ; 

À l’Est par la tranchée routière de la RD 1404 ;  

Au Sud par la RD 421 ; 

A l’Ouest par la voie communale dénommée rue du Martelberg délimitant la zone d’activités éponyme.  
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Figure 2 : Plan du projet d’extension 
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Figure 3 : Plan de l'extension et des différentes phases de construction des bâtiments 

Le tableau ci-dessous synthétise les usages et surfaces des bâtiments 

En complément, un parking VL de 8500 m² sera créé à proximité du bâtiment 11. 

SDP

m²

1a Bâtiment KPARTS stockage 2032 - 8 000

1b SAV stockage 2035 - 6 000

2

Montage de machines 

agricoles
2035           12 000 

3

Montage de machines 

agricoles
2029           15 000 

4 Accrochage + grenailleuse 2029           15 000 

5 Tunnel convoyeur
Transfert 2029

- 800

6 Bâtiment administratif Bureaux 2035 RE2020 9 900

7 Atelier Essais 2035              7 500 

8 Bâtiment Test 2029              6 800 

9 Atelier Essais 2029              5 000 

10

Bâtiment administratif 

R&D
Bureaux 2029

RE2020
6 800

11 Restaurant d'entreprise RIE 2029 RE2020 5 000

13

Extension de la logistique

MGM Atelier 2028 RE2020 2 313

n° bâtiment usage

Date 

construction 

prévisionnelle

Réglementation 

applicable

Atelier RE2020

Atelier RE2020
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II.2. BESOINS ÉNERGÉTIQUES PRÉVISIONNELS
Les projets de bâtiments sont envisagés avec des performances énergétiques réglementaires au moment de leur 

construction pour les halls, et avec des objectifs plus ambitieux pour les bâtiments bureaux et locaux sociaux.  

Il a donc été retenu une hypothèse RE2020 avec recherche d’optimisations supplémentaires concernant la mise 

en uvre d’énergies renouvelables.  

Il a été considéré : 

Type 1 : bureaux (8h/18h)  
Type 2 : restauration (1 repas/j ; 5j/7j )  
Type 3 : process (8h/18h)  
Type 4 : locaux non chauffés  

Les besoins énergétiques évalués ci-dessous sont de quatre types principaux 

Besoins de chauffage 

Besoins d’eau chaude sanitaire :  ils ne dépendent très peu de la conception des bâtiments, le facteur 
d’influence principal étant l’occupation du bâtiment 

Besoins de froid :  il n’a pas été considéré de besoins de froid à ce stade 

Besoins d’électricité :  ensemble des postes réglementaires consommant de l’électricité (éclairage, 
ventilation, auxiliaires, mobilité interne au bâtiment) 

Type activité 

Cep max 
Dont 

chauffage 
Dont ECS Dont froid 

Dont élec 

(conventionnelle) 

kWh ep/an.m² 

SHON RT 

kWhef/an.m² 

SHON RT 

kWhef/an.m² 

SHON RT 

kWhef/an.m² 

SHON RT 

kWhef/an.m² 

SHON RT 

Bureaux 102 48 7 0 20 

Restauration 141 90 10 0 47 

Process 185* 25 3 0 68 

Locaux non 

chauffés 
SO 0 0 0 50 

*Données non disponibles pour la RE2020. Projections basées sur la RT 2012 

Ces besoins sont évalués sur la base des simulations types disponibles sur le site suivant pour la zone H1b 

https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/definition-des-exigences-re2020-applicables-a-de-

a702.html

Il n’a pas été considéré de besoins de froid. Les consommations électriques évaluées concernent l’éclairage, la 

mobilité des occupants interne au bâtiment, les auxiliaires de chauffage, de refroidissement, d’eau chaude 

sanitaire et de ventilation. 

Les ateliers représentent la plus grande partie des consommations énergétiques étant donné qu’il représente 

une surface de 63 600 m² contre 16 700 m² pour les bureaux et environ 5000 m² pour le restaurant de 

l’entreprise.  

II.2.1. BESOINS DE CHAUFFAGE ET D’EAU CHAUDE SANITAIRE 

Les besoins de chauffage varient fortement selon la typologie du bâtiment. Les consignes de température 
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diffèrent fortement en fonction des usages. Le bilan calorifique du projet est estimé en fonction des ratios de 

consommation de chaque usage des différents bâtiments et leurs surfaces. 

Pour l’ensemble du projet, les consommations estimées pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire sont les 

suivantes. 

II.2.2. BESOINS ÉLECTRICITÉ CONVENTIONNELLE 

Les consommations conventionnelles estimées pour la ventilation, les auxiliaires et l’éclairage sont les suivantes :  

II.3. DONNEES METEOROLOGIQUES
La climatologie a une influence considérable sur la demande en énergie. Les températures moyennes, l’insolation 

et les caractéristiques des vents dominants ont un impact majeur sur la demande énergétique des bâtiments.  

Par ailleurs, le potentiel de développement en énergies renouvelables est également largement dépendant des 

conditions météorologiques locales (exemple : solaire thermique). 

La station de Strasbourg sera notre station de référence. 

Figure4 : Données climatiques de la station de Strasbourg (Source : Météo France) 

Consommations chauffage MWh ef Consommations ECS MWh ef

2 998 416 

Consommations électriques conventionnelles 
MWh ef 

5662 
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ETUDE PRÉLIMINAIRE D’OPPORTUNITÉ

III.1. ÉNERGIE SOLAIRE 

III.1.1. POTENTIEL LOCAL  

Afin de connaître le potentiel local, plusieurs facteurs peuvent être étudiés. Dans cette étude nous avons pris en 

compte : 

La durée d’ensoleillement (Source : Météo France) ; 

L’irradiation globale horizontale (IGH) (Source : logiciel Calsol) ; 

Celle-ci est définie par l’énergie lumineuse réelle reçue du Soleil à la surface de la Terre durant une période 
donnée en tenant compte des phénomènes météorologiques. 

L’irradiation totale reçue en une année par une surface d’un m² inclinée de 35° (Source : logiciel PVGIS).

Ce logiciel PVGIS propose des données d’ensoleillement directement sur la zone d’étude grâce à un 
algorithme permettant d’estimer l’irradiation en fonction des données mensuelles moyennes relevées 
pour des ciels dégagés et couverts, en fonction des ombrages dus au relief. Les résultats sont ensuite 
croisés avec une autre base de données européenne reprenant des données relevées au niveau du sol.  

Figure 5 :  Ensoleillement et irradiation moyenne globale de la ville de Strasbourg 

La station de référence révèle une durée d’ensoleillement de 1 639 h, d’une IGH moyenne de 2,99 kWh/m²/jour

et quant à l’irradiation totale reçue en une année sur 1m² incliné à 35°, celle-ci atteint 1 346 kWh

Le potentiel régional en énergie solaire est favorable aux 

installations de type solaire thermique ou photovoltaïque : c’est 

une ressource exploitable pour le site. Cependant il faut 

néanmoins considérer : 

L’orientation et l’exposition 

Les bâtiments, dont l’orientation de la toiture est en deçà du sud-

est et au-delà du sud-ouest, sont considérés comme n'étant pas 

favorables à l'implantation de capteurs solaires. 

Les priorités sur l’occupation des espaces 
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Figure 6 : Optimum d’inclinaison et d’orientation d’un panneau solaire
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disponibles 

Un arbitrage sera nécessaire entre les différentes fonctions de la toiture : production solaire thermique ou 

photovoltaïque, autres installations techniques, rétention d’eau, végétalisation, accessibilité aux occupants, etc. 

III.1.2. SOLAIRE THERMIQUE 

La technologie solaire thermique consiste à récupérer de l’énergie solaire, connue pour son intermittence, afin 

de répondre à des besoins.  

Les capteurs solaires transforment le rayonnement solaire en chaleur grâce à un absorbeur : un corps noir 

caractérisé par des propriétés d'absorption très élevées et d'émissivité très basse. Celui-ci transfère la chaleur à 

un fluide caloporteur circulant au travers de chacun des capteurs. 

Figure 7 : Schéma d'un dispositif du solaire thermique

Lorsque la différence de température entre la sonde du capteur et la sonde en fond de ballon dépasse quelques 

degrés, les circulateurs s'enclenchent. 

Le fluide caloporteur, circulant dans le circuit primaire, achemine alors l'énergie solaire depuis les capteurs vers 

le ou les ballons de stockage à travers un échangeur. Les installations sont ainsi dimensionnées au regard des 

besoins. Ces derniers se différencient en deux catégories : 

Les besoins calorifiques 
Après avoir capté l’énergie solaire, la chaleur ainsi produite alimente le réseau d’ECS ou de chauffage du bâtiment 

permettant de couvrir une partie des besoins d’eau chaude sanitaire et de chauffage.  

Les besoins frigorifiques  
L'énergie délivrée par les systèmes solaires peut également être utilisée par des machines de production de froid 

ou de traitement d'air pour produire de l'énergie frigorifique permettant d'assurer le rafraîchissement des locaux 

Cette solution généralement est économiquement intéressante pour des bâtiments disposant d’un besoin en 

eau chaude suffisamment important et régulier.  

Application au projet  

Les besoins d’eau chaude sanitaire ne représentent qu’une faible part des consommations énergétiques de 

l’extension soit environ 400 MWh. Il n’est donc pas pertinent d’installer des panneaux solaires thermiques car ils 

nécessitent un investissement financier très important. 

Potentiel de la ressource : Localement important avec des surfaces disponibles

Pertinence : Faible sauf sur le restaurant d’entreprise 
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III.1.3. SOLAIRE PHOTOVOLTAIQUE 

Le solaire photovoltaïque consiste à transformer l’énergie solaire en énergie électrique par l’intermédiaire de 

cellules photovoltaïques. Ces cellules peuvent être disposées sur des panneaux rigides ou intégrées dans un 

support souple.  

L’installation est raccordée au réseau pour la revente de l’électricité ou stockée dans une batterie pour un 

équipement autonome. Les différentes applications des panneaux permettent de diversifier leurs usages surs : 

Bâtiment (Toiture, garde-corps, terrasse, brise-soleil, verrière, façade, bardage, pergola) 

Mobilier urbain (luminaires solaire autonomes) 
L’utilisation de luminaires autonomes vise à répondre à de petits besoins électriques et alimenter des appareils 

électriques.  Ce type d'installation peut ainsi garantir l'autonomie énergétique d’un lampadaire. Il sera nécessaire 

d’étudier les ombrages afin de déterminer la production solaire des différents lampadaires selon leur lieu 

d’installation.  

Limite réglementaire 

Il n’y a pas de contrainte réglementaire locale particulière pour la mise en place de panneaux photovoltaïques.  

Potentiel de la ressource : Localement important 

Faisabilité d’exportation de la chaleur ou de l’électricité du système : Oui la revente de l’électricité est 

envisageable 

Pertinence : Forte sur la majorité des bâtiments et en ombrière sur les parkings. 
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III.2. EOLIEN 
Tout comme la mise en place de systèmes cités précédemment, l’implantation d’éolienne peut représenter une 

opportunité pour la production locale d’électricité. 

Vitesse des vents (m/s)

Zone 1 < 4,5 

Zone 2 4,5 – 5,5 

Zone 3 5,5 – 6,5 

Zone 4 6,5- 7,5 

Zone 5 > 7,5 

Figure 8 : Vitesse du vent en France (Source : ADEME) 

L’emplacement du projet se situe en zone 2, soit une vitesse de vent de l’ordre de 4,5 à 5,5m/s. 

Afin d’étudier au mieux le potentiel éolien, nous avons différencié les nombreuses technologies : 

Petit éolien – hauteur inférieure à 12 mètres (de moins de 1 kW jusqu’à 36 kW) 

Moyen éolien – hauteur comprise entre 12 et 50 mètres (de 36 kW à 250 kW) 

Grand éolien – hauteur supérieure à 50 mètres (de plus de 250 kW) 

Nous avons choisi de regrouper les deux dernières technologies étant donné leurs nombreuses similitudes, 

notamment au niveau réglementaire. 

III.2.1. GRAND ET MOYEN ÉOLIEN 

D’après le SCRAE (schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie), le niveau minimum requis pour la validation 

administrative d’une proposition de ZDE est d’une vitesse supérieure de 4,5 m/s à 100 m de hauteur.  

La cartographie ci-dessous permet de visualiser les zones favorables au développement de l’éolien en Alsace. 
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L'ensemble des projets alsaciens ayant fait l'objet d'un dépôt de permis de construire fin 2011 se trouvent en 
zones favorables. 

Application au projet : 

L’extension du site Kuhn est prévue sur 34 ha de forêt (une partie de la Forêt Domaniale de Saverne), le projet 

va entrainer le défrichement de la majorité de ces 34 ha pour y implanter l’extension du site industriel de la 

Faisanderie. 

Les projets éoliens en forêt sont plus contraignants que ceux développés en milieu agricole, la zone étudiée se 

situe dans une catégorie avec des contraintes réglementaires et d’incompatibilités. Dans une démarche du 

respect de la biodiversité et les richesses environnementales, l’installation des éoliennes n’est donc pas 

envisageable.  

Des études locales (étude d’impact) sont toujours nécessaires au regard des enjeux mesurés à l’échelle du projet. 
Elles sont toujours exigées réglementairement dans le cadre du droit électrique (ZDE), du droit de l'urbanisme 
(permis de construire) et du droit de l'environnement (installations classées), voire d'autres droits dans le cadre 
de demandes spécifiques. 

Potentiel de la ressource : Faible

Faisabilité d’exportation de la chaleur ou de l’électricité du système : Oui

Pertinence : Faible

Figure 9 : Carte des zones favorables au développement de l’éolien en Alsace (Source : La SCRAE) 
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III.2.2. PETIT ÉOLIEN  

Le petit éolien est généralement utilisé pour produire de l’électricité et alimenter des appareils de manière 

économique et durable, principalement en milieu rural ou en site isolé.  

De manière générale, le gisement éolien local est limité à cause de la vitesse de vents dans cette zone urbaine. 

Lorsque le territoire est fortement urbanisé, celui-ci se prête mal à l’exploitation de l’énergie éolienne, 

notamment à cause de la rugosité de la zone. 

Dans cette étude de potentiel, les nombreuses contraintes tendent à nous orienter vers les éoliennes du type 

Darrieus/Savonius en toiture du bâtiment.  

Les éoliennes de type Darrieus/Savonius peuvent être soit installé en toiture, soit sur un pylône adjacent au 

bâtiment. Très peu bruyante, celles-ci ont été conçues pour s’adapter au mieux avec les contraintes engendrées 

par les turbulences du milieu urbain mais leur performance reste encore limitée.  

Figure 10 : Exemples d'application de micro-éolien sur luminaire

Une micro-éolienne à axe horizontal peut également être envisagée. Les contraintes sont globalement les mêmes 

que pour le type Darrieus/Savonius. Grâce à leur design, elles peuvent fonctionner avec des vents provenant de 

toutes les directions et sont moins soumises aux perturbations que les éoliennes à axe horizontal. Elles sont 

relativement silencieuses et peuvent facilement s’intégrer au design des bâtiments. 

Concernant l’électricité produite, au regard du faible volume produit, il est plus pertinent de l’autoconsommer. 

Pour dimensionner précisément le potentiel éolien de la zone, une étude de vents est obligatoire.  

Application au projet  

La rentabilité de ce type d’installation est faible voire nulle. En effet, l’investissement est très important par 

rapport à la production d'électricité. Cependant, cette solution semble envisageable dans le cas où le maître 

d'ouvrage souhaite s'inscrire dans une vision forte et visible de production d'électricité de source renouvelable. 

Potentiel de la ressource : Faible

Faisabilité d’exportation de la chaleur ou de l’électricité du système : Oui électricité uniquement 

mais peu pertinent

Pertinence : Faible 
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III.2.3. EOLIEN URBAIN  

De nouvelles solutions techniques adaptées à des milieux urbanisés émergent et trouvent toute leur pertinence 

sur certaines zones contraintes. 

On peut notamment citer une startup française qui propose un module compact composé d’une turbine éolienne 

horizontale et de deux panneaux solaires. Ce module de 4m² de largeur pour 1,6m de hauteur est à mettre en 

place sur l’acrotère de la toiture du bâtiment afin qu’il puisse bénéficier de l’écoulement accéléré du vent contre 

le bâtiment et d’une bonne exposition au soleil.  

Le module peut produire 2000 kWh grâce à l’énergie éolienne et 800 kWh par énergie solaire pour un total de 

2800 kWh/an en tout.  

Les contraintes pour la mise en place de ce type de module sont les suivantes :  

- Une zone venteuse ; 

- Une hauteur minimale de 8m ;  

- Une densité urbaine modérée ; 

- Une bonne orientation par rapport aux couloirs de vent majoritaires.  

Figure 11 : système Wind My Roof 

Application au projet  

Tous les critères semblent pouvoir être réunis, notamment sur le Magasin Grande Hauteur (1) pour envisager un 

équipement de ce type. Il pourrait venir en complément des installations solaires évoquées précédemment. 

Cependant, la production resterait anecdotique par rapport aux enjeux globaux.   

Impact de l’éolien par rapport aux chauves-souris présentes sur le site : 

Les impacts de ce type d’installation n’ont pas été étudiés car non envisagés. Cependant, l’installation, même de 

petites éoliennes, compte tenu de l’enjeu chiroptère très fort sur la zone d’étude, pourrait avoir un impact sur 

les populations locales de chiroptères. Afin de réduire, voire de supprimer ce risque d’impact sur les chiroptères, 

en cas d’installation de petites éoliennes, l'arrêt temporaire des éoliennes pendant les périodes critiques (du 

crépuscule jusqu’à 5h du mois d’avril au mois de novembre) sera programmé. 

Potentiel de la ressource : Faible

Faisabilité d’exportation de la chaleur ou de l’électricité du système : Oui électricité uniquement 

Pertinence : Faible 
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Figure 13 : Exemple de centrale 

hydroélectrique à Strasbourg 

III.3. ENERGIE HYDRAULIQUE

L’énergie hydroélectrique est une énergie électrique renouvelable qui est issue de la conversion de l’énergie 
hydraulique en électricité. L’énergie cinétique du courant d’eau, naturelle ou générée par la différence de 
niveaux, est transformée en énergie mécanique par une turbine hydraulique, puis en énergie électrique par une 
génératrice électrique synchrone ou asynchrone. 

Il est également possible de considérer le collecteur menant à la station d’épuration (STEP) pour la mise en place 

d’une micro-hydrolienne. 

Figure 12 : Carte des installations d'énergies marines renouvelables en Alsace 

Il existe 10 grandes centrales hydroélectriques et 2 petites centrales qui jalonnent le 

Rhin entre Bâle et Lauterbourg, sur près de 185 kilomètres de frontière commune 

entre la France, la Suisse et l’Allemagne. Celles-ci, exploitées par EDF produisent en 

moyenne chaque année plus de 8 milliards de kWh, soit l’équivalent de la moitié de 

la consommation électrique de l’Alsace (1,8 millions d’habitants). 

Application au projet  

Le projet n’est pas à proximité directe du Rhin pour envisager le montage d’un projet de production 

hydroélectrique. 

Potentiel de la ressource : Faible

Faisabilité d’exportation de la chaleur ou de l’électricité du système : Non 

Pertinence : Nul 
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III.4. MÉTHANISATION DES DÉCHETS

La méthanisation (ou « digestion anaérobie ») est une technologie basée sur la dégradation par des micro-

organismes de la matière organique, en conditions contrôlées et en l’absence d’oxygène.  

Cette dégradation effectuée au sein d’une cuve appelée « digesteur » aboutit à la production :  

D’un produit humide, le « digestat », riche en matière organique partiellement stabilisée. Sous réserve de 

respect d’exigences de qualité agronomique et sanitaire, il est susceptible d’être épandu sur des terres 

agricoles ou peut devenir, après une phase de compostage et de maturation, un amendement organique; 

De biogaz, mélange gazeux composé d’environ 50% à 70% de méthane, qui, épuré et enrichi, peut être 

valorisé sous différentes formes (électricité, chaleur, carburant) en tant qu’énergie de récupération. 

Figure 14: Illustration d'une installation de méthanisation 

L’espace nécessaire pour une telle installation est conséquent avec une surface importante puisque celle-ci doit 

atteindre au minimum 3000m² au sol (pour les installations collectives de micro-méthanisation) et un 

raccordement au réseau gaz à proximité ou la création d’un réseau de chaleur pour valoriser l’énergie thermique 

produite par la cogénération.  

De plus afin de garantir la rentabilité de la ressource, la méthanisation des déchets n’est envisageable que si, 

dans un périmètre d’une dizaine de kilomètres autour de la zone d’études, une densité importante de production 

de déchets fermentescibles s’y trouve. 

Cette solution ne peut être mise en place que dans le cadre d’un projet plus global.  

Application au projet  

Compte tenu de la faible production de déchets au sein du site, le biodéchets est trop limité pour un projet de 

ce type.  

Potentiel de la ressource : Faible

Faisabilité d’exportation de la chaleur ou de l’électricité du système : Non 

Pertinence de la solution : Nul 
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III.5. BOIS ÉNERGIE
Le bois énergie peut être utilisé en implantant une chaufferie bois spécifique alimentant l’ensemble du site. 

Cependant, l’espace de stockage pour subvenir aux besoins en période hivernale est conséquent si l’on veut 

utiliser l’énergie bois à son maximum durant cette période. Les impacts sur le projet concernent notamment la 

nécessité d’une surface importante pour l’implantation de la chaufferie avec silo (pour stocker le bois). 

Figure 15 : Schéma de principe bois énergie 

III.5.1. CHAUFFERIE PLAQUETTE 

Une chaufferie plaquette utilise le combustible bois sous la forme de plaquettes forestières ou bois déchiqueté, 

fabriqués par simples découpes. La proximité de la ressource sera privilégiée pour ne pas annuler le bénéfice 

énergétique et environnemental par des coûts de transport.  

III.5.2. CHAUFFERIE À GRANULÉS DE BOIS 

La chaufferie à granulés de bois fait appel à un combustible issu du compactage des sous-produits de la 

transformation du bois (comme la sciure ou les copeaux) qui sont affinés, séchés et ensuite compressés pouvant 

alimenter chaudière, poêle et insert. Ce type de chaufferie a généralement un intérêt financier pour des 

puissances inferieures à 500kW. 

III.5.3. COGÉNÉRATION BOIS 

La cogénération bois permet la production locale d’électricité. Avec un rendement électrique de l’ordre de 35% 

et un rendement thermique de l’ordre de 50%, ce système assure de bonnes performances. Cependant, les 

quantités de bois utilisés seront importantes comparativement à une chaufferie bois classique pour la production 

de la même quantité d’énergie thermique. 

Application au projet  

Les forêts du Grand Est, une ressource abondante avec 1,9 million d’hectares, la forêt couvre le tiers du territoire 
régional et représente 12 % des surfaces forestières nationales. La région Grand Est constitue ainsi une vaste 
région forestière, qui se situe au quatrième rang des régions les plus boisées de France 

La forêt publique représente la majorité des surfaces forestières de la région (59%), contrairement à la situation 
constatée pour l’ensemble de la France métropolitaine, où la forêt privée domine (74% des surfaces). Le Grand 
Est compte un quart des forêts domaniales de l’hexagone et se situe, sur ce plan, au premier rang des régions. 
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Figure 16 :Forêts publiques et privées en région Grand Est (CLC, 2012 – ONF,2018) 

L’utilisation de cette ressource est donc envisageable localement. 

Potentiel de la ressource : Fort

Faisabilité d’exportation de la chaleur ou de l’électricité du système : Non potentiel limité au site 

Pertinence de la solution : Fort 
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III.6. RÉCUPÉRATION DE CHALEUR

III.6.1. RÉCUPÉRATION DE CHALEUR SUR LES EAUX USÉES URBAINES  

Les effluents d’eaux usées peuvent être considérés comme des sources potentielles d'énergie, notamment 

thermique.  

D’une température oscillant entre 10 et 20 °C durant toute l’année, les eaux usées recèlent de grandes quantités 

d'énergie.  

En hiver, elles sont nettement plus chaudes que l’air extérieur et de la chaleur peut en être récupérée.  

En été, l’inverse se produit et le bâtiment peut être rafraîchi. La récupération de la chaleur de ces eaux 

repose sur une technologie simple, maîtrisée et écologique.  

Figure 17 : Schéma de fonctionnement de récupération de chaleur des eaux usées 

Grâce à un système d’échange de chaleur intégré dans le collecteur allant à la station d’épuration, de la chaleur 

peut être récupérée sur les eaux usées. L’échangeur de chaleur refroidit les eaux usées d’environ 1 à 2°C. 

L’énergie est transportée par un fluide caloporteur (eau) de l’échangeur vers les pompes à chaleur. Celles-ci vont 

ensuite : 

Soit augmenter la température pour produire de l’eau chaude permettant une utilisation en chauffage 

urbain, en chauffage de l’eau chaude sanitaire, 

Soit baisser la température pour produire de l’eau glacée pour le rafraichissement des espaces. 

La chaleur, qui en émane, peut être récupérée : 

Soit directement sur les eaux usées brutes circulant dans les canalisations. Les systèmes de récupération 

sur eaux usées permettent, via un échangeur thermique, de récupérer les calories dans les canalisations 

d'évacuations d’eaux usées et de les transférer aux bâtiments via une pompe à chaleur.  

Soit sur les eaux traitées par les stations d'épuration. 

Lorsqu’il existe une station d’épuration (STEP) à proximité du site, on peut envisager une récupération de chaleur 

sur : 

Le collecteur d’eaux usées (amont) ; 

Les effluents (aval) ; 

Des bâches de stockage des eaux. 

Les échangeurs de chaleur utilisés pour transférer la chaleur des eaux usées sont :  

Soit insérés dans la structure des canalisations  

Soit localisés dans des bâches en dérivation. 
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Les conditions techniques pour permettre une récupération optimale sont les suivantes : 

Débit minimal de 15L/s sur le tronçon  

Diamètre du tronçon supérieur ou égal à 80 cm (phi 800) 

Distance de 300m entre la récupération et la zone d’utilisation. 

Nota : l’échangeur de chaleur ne doit pas refroidir les eaux usées de plus de 3°C sous peine d’impacter le 

fonctionnement des processus de la station d’épuration. 

Application au projet 

La station d’épuration la plus proche de la zone d’étude est Saverne Monswiller située à quelques kilomètres du 

site. Le diamètre du collecteur d’eaux usées à proximité immédiate du site est insuffisant pour ce type de projet.  

Enfin, compte tenu des faibles consommations d’ECS internes de la zone d’activité, une récupération de chaleur 

sur un collecteur propre au site n’est pas envisageable. 

III.6.2. RÉCUPÉRATION DE CHALEUR SUR LES EAUX USÉES DU PROJET 

Ce type d’équipement est constitué d’un échangeur eau/eau et d’une pompe à chaleur.  Il présente un intérêt 

pour les cas où il existe, sur un même bâtiment, rejets et besoins d’eau chaude. 

Les eaux usées sont filtrées (graisses et résidus) puis stockées dans une cuve isolée à 30°C. Les eaux usées passent 

dans la PAC (Module thermodynamique) à une température moyenne de 30°C et ressortent à 7°C. L'eau 

provenant d'un ballon de préchauffage passe, via le circuit condenseur de la PAC (module thermodynamique) de 

10°C à 58°C pour la production d’eau chaude sanitaire. 

Figure 18 : Exemple de schéma principe PAC récupération énergie 

Potentiel de la ressource : Faible

Faisabilité d’exportation de la chaleur ou de l’électricité du système : Non potentiel limité au 

bâtiment 

Pertinence : Nul 
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Application au projet

Les besoins d’eau chaude sanitaire restent limités sur l’extension, sauf sur la partie restauration. 

Ces usages ne justifient donc pas la mise en place d’une récupération de chaleur sur les eaux grises à l’échelle du 

bâtiment car cette solution aura un impact très important sur les investissements pour la production d’ECS et 

sur le dimensionnement des locaux techniques.   

Par ailleurs la maintenance des PAC aura un impact fort sur les couts d’exploitation du bâtiment.  

III.6.3. RÉCUPÉRATION DE CHALEUR SUR PROCESS 

L’objectif de ce type d’installation est de récupérer de la chaleur sur les process à émission de chaleur 

excédentaire. 

Plusieurs solutions sont envisageables : 

La récupération de chaleur sur la production de froid (locaux commerciaux à proximité) 

La récupération de chaleur sur la production de froid des data center 

La récupération de chaleur sur les process industriels existants ou futurs (si connus) 

Figure 19 : Schéma de principe récupération sur process 

Tous les systèmes de production de froid sont également émetteurs de chaleur. Cette chaleur est généralement 

dissipée via des aéro-réfrigérants.  

Celle-ci peut être récupérée pour alimenter un réseau de chauffage, un stockage d’eau chaude sanitaire, ou pour 

répondre à toute autre demande spécifique de chaleur. 

Techniquement, la mise en uvre de cette récupération touche à la conception du circuit hydraulique. Elle est 

de préférence prévue à la conception de l’installation, mais une installation existante peut également, sous 

certaines conditions, s’équiper d’un tel système. 

Application au projet 

LOCAUX COMMERCIAUX 

A proximité de la zone étudiée n’existe pas de centre commercial, nous ne pouvons pas donc mettre en place un 

système de récupération de chaleur sur la production de froid.  

Départ vers le réseau de 
chaleur

Compresseur

Evaporateur

Détendeur

Condenseur

Basse 
pression

Haute 
pression

Echangeur

Potentiel de la ressource : Faible

Faisabilité d’exportation de la chaleur ou de l’électricité du système : Non potentiel limité au 

bâtiment 

Pertinence : Nul 
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DATACENTERS 

Au sein du site 

Il n’est pas prévu d’installation de data center sur le site. 

A proximité du projet 

Actuellement, il n’existe pas de Datacenter autour de la zone étudiée. Dans le cas où un futur datacenter serait 

envisagé, le point de récupération devra être à une distance inférieure à 300m pour permettre une récupération 

optimale.  

Potentiel de la ressource : Nul

Faisabilité d’exportation de la chaleur ou de l’électricité du système : Non 

Pertinence de la solution : Nul  

Potentiel de la ressource : Nul 

Faisabilité d’exportation de la chaleur ou de l’électricité du système : Non 

Pertinence de la solution : Nul 
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III.7. GÉOTHERMIE
La géothermie très basse énergie permet généralement le chauffage, le rafraîchissement de locaux ou, dans 

certains cas, la production d’eau chaude sanitaire.  

Plusieurs solutions d’utilisation de la géothermie sont possibles : 

Si la présence d’une nappe exploitable est confirmée par un forage de reconnaissance : puisage et pompe 

à chaleur tirant parti de la température stable de l’aquifère, 

Dans tous les cas : pompe à chaleur et sondes géothermiques disposées en nappe horizontale dans des 

tranchées, ou sous forme de pieux verticaux. 

III.7.1. GÉOTHERMIE SUR NAPPE 

Le développement de la géothermie pourra s’appuyer sur les potentiels des nombreuses nappes de la région. La 

géothermie sur nappe bénéficie aujourd’hui d’un fort retour d’expérience aussi bien pour des opérations de 

surface que plus profondes.  

Son principe consiste à prélever des calories (ou des frigories) dans la nappe qui présente une température assez 

stable toute l’année pour la transférer, via une pompe à chaleur, vers un circuit de chauffage (ou de 

climatisation), moyennant une faible dépense d’énergie. 

Application au projet

La géothermie très basse énergie permet généralement le chauffage, le rafraîchissement de locaux ou, dans 

certains cas, la production d’eau chaude sanitaire.  

L’Alsace est particulièrement favorisée par la présence de la nappe alluviale rhénane qui est l’une des plus 

importantes réserves en eau souterraine d’Europe. La quantité d’eau stockée, pour sa seule partie alsacienne, 

est estimée à environ 35 milliards de m3. Sa température varie peu au fil des saisons, entre 8 et 12 °C, et assure 

une efficience élevée même en hiver, dans le cas de son exploitation à travers des pompes à chaleur. 

La cartographie ci-dessous permet de distinguer les domaines où la nappe d’Alsace est suffisamment puissante 

pour permettre de forts débits, des domaines où la nappe est moins productive. La cause principale de cette 

productivité réduite est due dans certains domaines, à la couverture de loess trop importante.  

Les l ss sont des mélanges de particules argileuses, sableuses, calcaires ou organiques, suffisamment fines pour 

avoir été transportées, par le vent, sur des distances plus ou moins longues jusqu'à l'endroit où elles se déposent 

et forment des sols, la plupart du temps extrêmement fertiles. 

De ce fait, l’accès à la ressource est plus difficile. La carte présente également les domaines non aquifères où la 

ressource en eau est quasi nulle.
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Figure 20 :  Carte des ressources en eau en Alsace (BRGM/RP-59978-FR)

Par ailleurs, un sondage réalisé en 2013 pour le projet KCFP a montré que la ressource aquathermique n’était 

pas mobilisable. 

Potentiel de la ressource : limité

Faisabilité d’exportation de la chaleur ou de l’électricité du système : Non potentiel limité au 

bâtiment 

Pertinence de la solution : Nul 
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III.7.2. GEOTHERMIE SUR PIEUX 

La géothermie sur champ de sondes consiste à faire circuler, en circuit fermé, un 

liquide caloporteur dans plusieurs sondes verticales.  

Ce champ est constitué d'un réseau de tubes, disposés à la verticale dans des 

forages, qui échange l’énergie (par simple transfert de chaleur) et l’achemine 

jusqu’à la pompe à chaleur. 

Étant donné que la ressource est à une température inférieure à 30°C, celle-ci ne permet pas, dans la plupart 

des cas, une utilisation directe de la chaleur par simple échange. Elle nécessite donc la mise en uvre de pompes 

à chaleur qui prélèvent cette énergie à basse température dans le sous-sol pour l’augmenter à une température 

suffisante.

Une profondeur de 100 m est suffisante pour s’affranchir des variations de température journalières et 

saisonnières où règne une température constante d’une quinzaine de degrés. Ce type de sonde correspond à 

une puissance géothermique de l’ordre de 5 kW.  

Pour éviter un investissement et un nombre de sondes trop important, on associe généralement ce système à 

une énergie d’appoint.  

Cette solution est à l’échelle d’un bâtiment et ne permet de couvrir que des besoins limités. Elle ne pourra pas 

contribuer à l’approvisionnement énergétique de l’ensemble du site, compte tenu du nombre de pieux à mettre 

en place. De plus, il est nécessaire de maintenir un équilibre chaud/froid pour ne pas déséquilibrer le sous-sol. 

Application au projet 

Ce type d’installation est possible dans la majorité des régions. Le potentiel énergétique d’un champ de sondes 

dépend de la variabilité des terrains et de leur conductivité thermique qui va influencer le nombre et la 

profondeur des sondes. Le test réponse thermique permet alors de les vérifier sur site et d’ajuster la profondeur 

ou le nombre de sondes pour couvrir les besoins. 

Il faut donc obligatoirement réaliser un diagnostic géotechnique par un bureau d’études géotechnique pour 

confirmer si le recours à cette source d’énergie est possible. 

Sur le projet KCFP au nord du site, 9 sondes profondes (100 m de profondeurs) ont été réalisées sous forme 

d’échangeur vertical. Le site est donc favorable à la mise en uvre de ce type d’installation. 

Cependant, les bâtiments à favoriser sont ceux avec des besoins de chaleur et de froid équilibrés ce qui pourra 

être le cas des bureaux. 

Ce type d’installation est envisageable à l’échelle d’un bâtiment mais pas à l’échelle de la ZA. Elle pourra être 

intégré dans un scenario pour un des bâtiments de bureau prévu, par exemple le bâtiment 10. 

Potentiel de la ressource : Moyen

Faisabilité d’exportation de la chaleur ou de l’électricité du système : Non potentiel limité au 

bâtiment 

Pertinence de la solution : Moyen 

Figure 21 : Géothermie sur pieux (Source : BRGM)
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SYNTHÈSES DES PISTES ÉNERGÉTIQUES

Le tableau suivant présente la synthèse des résultats de l’évaluation du potentiel EnR. La pertinence de chacune 

des énergies a été évaluée en fonction des ressources disponibles et des besoins du bâtiment. 

Au regard des opportunités disponibles localement, les scenarios étudiés seront les suivants : 

Scenarios Chauffage + ECS Froid Electricité 

Scenario de référence 
Chaufferies gaz par bâtiment 

ou groupe de bâtiment 
SO Raccordement au réseau électrique 

Scenario 1 

Chaufferie gaz 

Solaire thermique sur le 

bâtiment restauration 

SO 

Panneau photovoltaïque en toiture 

et ombrière + Raccordement au 

Réseau électrique 

Scenario 2 

Chaufferie gaz 

Géothermie sur pieux pour le 

bâtiment 10 

Solaire thermique sur le 

Géothermie 

sur pieux 

pour le 

bâtiment 

10 

Panneau photovoltaïque en toiture 

et ombrière + Raccordement au 

Réseau électrique 

Energie Pertinence Remarques 

Solaire 
Thermique 

Faible pour 

les bureaux 

et ateliers 

Consommations d’ECS faible étant donné l’usage de la zone 

étudiée 

Forte sur le 

restaurant 

d’entreprise 

Densité de consommation d’ECS importante 

Photovoltaïque Forte Surfaces disponibles en toiture ou ombrières 

Eolien 

Grande et moyenne éolienne Faible Contraintes locales pour l’implantation des éoliennes  

Petite éolienne Faible La rentabilité de ce type d’installation est faible 

Eolien urbain Faible Production très limitée 

Hydraulique Hydro-électrique Nul 
Le projet n’est pas à proximité directe du Rhin pour envisager 

son utilisation pour une production d’énergie hydraulique 

Biomasse 

Chaufferie plaquettes bois Fort Une source de bois abondante et des surfaces sont disponibles 

pour la mise en place des installations Chaufferie granulés de bois Fort 

Méthanisation Nul 
Production insuffisante de déchets méthanisables pour prévoir 

un projet dédié au sein de la ZA 

Récupération de 

chaleur 

Eaux usées urbaines Nul 
La récupération de chaleur n’est pas envisageable au regard des 

niveaux des consommations à l’échelle du projet. 

Eaux usées du bâtiment Nul 
Impact très important sur les investissements pour la production 

d’ECS  

Datacenters Nul Il n’existe pas de Datacenter à proximité 

Locaux commerciaux Nul Il n’existe pas de commerce à proximité du projet 

Géothermie 
Sur nappe Nul Ressource non mobilisable localement 

Sur pieux Moyen Le potentiel existe localement  
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bâtiment restauration 

Scenario 3 Chaufferie bois + Appoint gaz SO 

Panneau photovoltaïque en toiture 

et ombrière + Raccordement au 

Réseau électrique 

Le choix du bâtiment concerné par la géothermie sur pieux sera défini dans les phases ultérieures de conception. 

L’intérêt de ce scenario est d’identifier l’intérêt technique et financier de ce type d’installation. 
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V.2. SCENARIO 1- CHAUFFERIE GAZ, SOLAIRE THERMIQUE ET 
PHOTOVOLTAIQUE 

De même que pour la solution de référence, la majorité des besoins thermiques des bâtiments restera couvert 

par des chaufferies gaz spécifiques à chaque bâtiment. 

Sur le bâtiment restauration, une installation solaire thermique en toiture du bâtiment permettra de couvrir une 

partie des besoins d’eau chaude sanitaire du restaurant. 

Des panneaux photovoltaïques seront en complément étudiés sur les surfaces mobilisables. 

Solaire thermique 

La surface à mobiliser par le solaire thermique est très restreinte compte tenu des usages très localisés sur le 

restaurant d’entreprise (environ 60m² de panneaux). 

Elle permettra une couverture de 40% des besoins en eau chaude sanitaire du restaurant. 

Solaire photovoltaïque 

L’implantation de panneaux photovoltaïques est envisageable en toiture pour permet une production locale 

d’énergie renouvelable électrique. 

 En effet, une surface importante de toiture est mobilisable. Sur la base des données disponibles au moment de 

l’étude, nous avons estimé pour l’ensemble des bâtiments une surface disponible d’environ 29 000m² de 

panneaux et 4250 m2 pour le parking. 

Il a été considéré une revente totale de l’électricité produite sur la base des tarifs suivants. 

Prix de vente P<100 kWc 0,118 /kWh

Prix de vente 100<P<500 kWc 0,114 /kWh

Prix de vente P>500 kWc 0,100 /kWh

Concernant le coût d’investissement moyen, les ratios utilisés par Egis pour des panneaux photovoltaïques en 

toiture sont en moyenne de 5440 /kWc. L’entreprise KUHN souhaite, dans cette étude, retenir un chiffrage 

intégrant leur retour d’expérience sur un projet similaire de 400 /kWc (100 /m² de panneaux). 

Dans le cas où l’ensemble des toitures serait mobilisé, les puissances et l’investissement associé seraient les 

suivants (en prenant les ratios EGIS) : 
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Cependant, cette hypothèse n’étant pas réaliste au regard des investissements, il nous semble judicieux à ce 

stade de retenir l’hypothèse de : 

9 projets de 100 kWc unitaires 

Un projet d’ombrière photovoltaïque sur le parking de 500 kWc. 

Le bilan estimatif pour ces projets (selon les ratios EGIS) est le suivant :  

En utilisant les retours d’expérience KUHN, le bilan serait le suivant : 

Ces résultats seront utilisés pour la synthèse et la comparaison entre les scenarios.  

Le calcul des ventes annuelles est basé sur les tarifs de vente de l’électricité photovoltaïque en totalité du  

2ème trimestre 2024. 

Surface toiture
surface PV

Puissance 

crete PV
Production annuelle Vente annuelle

Coûts 

d'installation

Coûts de 

maintenance

m² m² kWc kWh  HT  HT  HT/an

1a Bâtiment KPARTS stockage ui en toitu 8000 4000 1 000 1 050 000 105 000 5 440 000 24 600 

1b SAV stockage ui en toitu 4000 2000 500 525 000 52 500 2 720 000 12 300 

2

Montage de machines 

agricoles 8000 5000 1 250 1 312 500 131 250 6 800 000 30 750 

3

Montage de machines 

agricoles 10000 5000 1 250 1 312 500 131 250 6 800 000 30 750 

4 Accrochage + grenailleuse 10000 5000 1 250 1 312 500 131 250 6 800 000 30 750 

5 Tunnel convoyeur Transfert non 800

6 Bâtiment administratif Bureaux non 3300

7 Atelier Essais 5000 3125 781 820 313 82 031 4 250 000 19 219 

8 Bâtiment Test 1500 750 188 196 875 22 463 1 020 000 4 613 

9 Atelier Essais 5000 3125 781 820 313 82 031 4 250 000 19 219 

10

Bâtiment administratif 

R&D
Bureaux

non 1700

11 Restaurant d'entreprise RIE non 2500

12 Parking + voierie d'accès parking ui en toitu 8500 4250 1 063 1 115 625 111 563 7 225 000 26 138 

13

Extension de la logistique 

MGM
Atelier

ui en toitu 2313 925 231 242 813 27 705 1 258 000 5 689 

8 294 8 708 438 877 043 46 563 000 204 026

usage

Atelier
oui en 

toiture

PV

CALCUL SURFACE TOTALE

Atelier
oui en 

toiture

n° bâtiment

Surface toiture
surface PV optim

Puissance 

crete PV
Production annuelle Vente annuelle

Coûts 

d'installation

Coûts de 

maintenance

m² m² kWc kWh  HT  HT  HT/an

1a Bâtiment KPARTS stockage ui en toitu 8000 400 100 105 000 12 369 544 000 2 460 

1b SAV stockage ui en toitu 4000 400 100 105 000 12 369 544 000 2 460 

2

Montage de machines 

agricoles 8000 400 100 105 000 12 369 544 000 2 460 

3

Montage de machines 

agricoles 10000 400 100 105 000 12 369 544 000 2 460 

4 Accrochage + grenailleuse 10000 400 100 105 000 12 369 544 000 2 460 

5 Tunnel convoyeur Transfert non 800

6 Bâtiment administratif Bureaux non 3300

7 Atelier Essais 5000 400 100 105 000 12 369 544 000 2 460 

8 Bâtiment Test 1500 400 100 105 000 12 369 544 000 2 460 

9 Atelier Essais 5000 400 100 105 000 12 369 544 000 2 460 

10

Bâtiment administratif 

R&D
Bureaux

non 1700

11 Restaurant d'entreprise RIE non 2500

12 Parking + voierie d'accès parking ui en toitu 8500 2 000 500 525 000 52 500 3 400 000 12 300 

13

Extension de la logistique 

MGM
Atelier

ui en toitu 2313 400 100 105 000 12 369 544 000 2 460 

1 400 1 470 000 163 821 8 296 000 34 440

oui en 

toiture

Atelier

Atelier

oui en 

toiture

CALCUL SURFACE TOTALE

n° bâtiment usage PV

Surface toiture
surface PV optim

Puissance 

crete PV
Production annuelle Vente annuelle

Coûts 

d'installation

Coûts de 

maintenance

m² m² kWc kWh  HT  HT  HT/an

1a Bâtiment KPARTS stockage ui en toitu 8000 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

1b SAV stockage ui en toitu 4000 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

2

Montage de machines 

agricoles 8000 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

3

Montage de machines 

agricoles 10000 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

4 Accrochage + grenailleuse 10000 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

5 Tunnel convoyeur Transfert non 800

6 Bâtiment administratif Bureaux non 3300

7 Atelier Essais 5000 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

8 Bâtiment Test 1500 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

9 Atelier Essais 5000 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

10

Bâtiment administratif 

R&D
Bureaux

non 1700

11 Restaurant d'entreprise RIE non 2500

12 Parking + voierie d'accès parking ui en toitu 8500 2 000 500 525 000 52 500 260 000 12 300 

13

Extension de la logistique 

MGM
Atelier

ui en toitu 2313 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

1 400 1 470 000 163 821 620 000 34 440

Atelier
oui en 

toiture

Atelier
oui en 

toiture

CALCUL SURFACE TOTALE

n° bâtiment usage PV
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Investissement : 

L’investissement pour la production de chaleur et d’eau chaude sanitaire est calculé à l’échelle du projet 

d’extension. L’investissement comprend les équipements techniques, la main d’ uvre ainsi que les couts de 

maîtrise d’ uvre. 

Les investissements prennent également en compte la production solaire photovoltaïque ainsi que le 

raccordement au réseau électrique. 

Les couts d’exploitation évalués sont basés sur les postes de facturation suivants : 

  Poste P1 : fourniture d’énergie ou de combustible ; 

  Poste P2 : maintenance et petit entretien ; 

  Poste P3 : garantie totale et renouvellement des matériels (gros entretien) ; 

  Poste P4 : amortissement des investissements 
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Scénario 1

Chaudières gaz à condensation

Solaire thermique restauration

 HT 660 000 

Gaz MWh ef 3 562

Bois MWh ef -

Electricité PAC MWh ef -

Gaz  HT/an 427 000 

Bois  HT/an -  

Electricité PAC  HT/an -  

Dépenses annuelles de 

maintenance P2

Entretien courant et

électricité réseau  HT/an 25 600 

Dépenses annuelles de 

maintenance P3
GER

 HT/an 27 300 

Amortissement de 

l'investissement

Investissement production

thermique  HT/an 33 000 

 HT/an 512 900 

% 1%

T CO2/an                                                         808 

Panneaux photovoltaïques

 HT 620 000 

Besoins énergétiques annuels Electricité conventionnelle MWh ef 5 662

Dépenses énergétiques 

annuelles – P1
Electriques conventionnelles

 HT/an 963 000 

Dépenses annuelles de 

maintenance P2/P3

Entretien courant et GER

photovoltaique  HT/an 34 000 

Amortissement de 

l'investissement

Investissement production

photovoltaïque  HT/an 31 000 

 HT/an 163 821 

 HT/an 864 179 

% 26%

T CO2/an 272

Taux de couverture ENR production de chaleur

Coût global annuel P1 + P2 +  P3 + P4

Besoins énergétiques annuels

Revente électricité photovoltaïque

Investissement

Emissions CO2

Emissions CO2

Taux de couverture ENR (photovoltaique)

Dépenses énergétiques 

annuelles – P1

Coût global annuel P1 + P2 +  P3 + P4 - revente électricité

Investissement
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V.3. SCENARIO 2- CHAUFFERIE GAZ, SOLAIRE THERMIQUE, 
GÉOTHERMIE ET PHOTOVOLTAIQUE 

De même que pour la solution de référence, la majorité des besoins thermiques des bâtiments restera couvert 

par des chaufferies gaz spécifiques à chaque bâtiment. 

En complément, deux installations spécifiques sont prévues : 

Sur le bâtiment restauration, une installation solaire thermique en toiture du bâtiment permettra de 
couvrir une partie des besoins d’eau chaude sanitaire du restaurant 

Sur le bâtiment 10, des champs de sondes permettront de couvrir une partie des besoins de chauffage 
du bâtiment 

Des panneaux photovoltaïques seront en complément étudiés sur les surfaces mobilisables. 

Solaire thermique 

La surface à mobiliser par le solaire thermique est très restreinte compte tenu des usages très localisés sur le 

restaurant d’entreprise (environ 60m² de panneaux). 

Elle permettra une couverture de 40% des besoins en eau chaude sanitaire du restaurant. 

Géothermie sur champ de sonde  

Sur le bâtiment 10, le principe de la géothermie sur champ de sondes consiste à faire circuler, en circuit fermé, 

un liquide caloporteur dans plusieurs sondes verticales.  

Ce champ est constitué d'un réseau de tubes, disposés à la verticale dans des forages d’une centaine de mètres 

de profondeur, permettra l’échange d’énergie et l’acheminera jusqu’à la pompe à chaleur. 

Une chaudière gaz permettra de couvrir le complément des besoins. 

La géothermie permettra également d’assurer le rafraîchissement estival des locaux (géocooling), voir le 

rafraîchissement en utilisant la PAC. 

Figure 23 :  pompe à chaleur (PAC) sur champ de sondes. Source ADEME BRGM 

Cette installation serait également envisageable sur un autre bâtiment de bureaux, sous réserve que les besoins 

de chaleur et de froid soient équilibrés sur l’année. 

Une alternative envisageable aux champs de sondes serait une géothermie sur sondes thermoactives. 

Cependant, le bilan énergétique et le couverture ENR serait globalement comparable à la géothermie sur champs 

de sondes. 
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Solaire photovoltaïque 

L’implantation de panneaux photovoltaïques est envisageable en toiture pour permet une production locale 

d’énergie renouvelable électrique. 

En effet, une surface importante de toiture est mobilisable. Sur la base des données disponibles au moment de 

l’étude, nous avons estimé pour l’ensemble des bâtiments une surface disponible d’environ 29 000m² de 

panneaux et 4250 m2 pour le parking  

Il a été considéré une revente totale de l’électricité produite. 

Il nous semble judicieux à ce stade de retenir l’hypothèse de : 

9 projets de 100 kWc unitaires 

Un projet d’ombrière photovoltaïque sur le parking de 500 kWc. 

Le bilan estimatif pour ces projets est le suivant (en prenant en compte les chiffrages fournis par Kuhn) :  

Le calcul des ventes annuelles est basé sur les tarifs de vente de l’électricité photovoltaïque en totalité du 2eme 

trimestre 2024. 

Investissement : 

L’investissement pour la production de chaleur et d’eau chaude sanitaire est calculé à l’échelle du projet 

d’extension. L’investissement comprend les équipements techniques, la main d’ uvre ainsi que les couts de 

maîtrise d’ uvre. 

Les investissements prennent également en compte la production solaire photovoltaïque ainsi que le 

raccordement au réseau électrique. 

Les couts d’exploitation évalués sont basés sur les postes de facturation suivants : 

  Poste P1 : fourniture d’énergie ou de combustible ; 

  Poste P2 : maintenance et petit entretien ; 

  Poste P3 : garantie totale et renouvellement des matériels (gros entretien) ; 

  Poste P4 : amortissement des investissements 

Surface toiture
surface PV optim

Puissance 

crete PV
Production annuelle Vente annuelle

Coûts 

d'installation

Coûts de 

maintenance

m² m² kWc kWh  HT  HT  HT/an

1a Bâtiment KPARTS stockage ui en toitu 8000 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

1b SAV stockage ui en toitu 4000 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

2

Montage de machines 

agricoles 8000 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

3

Montage de machines 

agricoles 10000 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

4 Accrochage + grenailleuse 10000 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

5 Tunnel convoyeur Transfert non 800

6 Bâtiment administratif Bureaux non 3300

7 Atelier Essais 5000 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

8 Bâtiment Test 1500 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

9 Atelier Essais 5000 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

10

Bâtiment administratif 

R&D
Bureaux

non 1700

11 Restaurant d'entreprise RIE non 2500

12 Parking + voierie d'accès parking ui en toitu 8500 2 000 500 525 000 52 500 260 000 12 300 

13

Extension de la logistique 

MGM
Atelier

ui en toitu 2313 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

1 400 1 470 000 163 821 620 000 34 440

Atelier
oui en 

toiture

Atelier
oui en 

toiture

CALCUL SURFACE TOTALE

n° bâtiment usage PV
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Scénario 2 

Chaudières gaz à

condensation

Solaire thermique

Restauration

Géothermique sur sondes et

PAC bâtiment 10

 HT 924 000 

Gaz MWh ef 3 390

Bois MWh ef -

Electricité PAC MWh ef 40

Gaz  HT/an 407 000 

Bois  HT/an -  

Electricité PAC  HT/an 7 000 

Dépenses annuelles de 

maintenance P2

Entretien courant et

électricité réseau  HT/an 25 700 

Dépenses annuelles de 

maintenance P3
GER

 HT/an 38 300 

Amortissement de 

l'investissement

Investissement production

thermique  HT/an 46 200 

 HT/an 524 200 

% 5%

T CO2/an                                                 773 

Panneaux photovoltaïques

 HT 620 000 

Besoins énergétiques annuels Electricité conventionnelle MWh ef 5 662

Dépenses énergétiques 

annuelles – P1
Electriques conventionnelles

 HT/an 963 000 

Dépenses annuelles de 

maintenance P2/P3

Entretien courant et GER

photovoltaique  HT/an 34 000 

Amortissement de 

l'investissement

Investissement production

photovoltaïque  HT/an 31 000 

 HT/an 163 821 

 HT/an 864 179 

% 26%

T CO2/an 272

Taux de couverture ENR production de chaleur

Coût global annuel P1 + P2 +  P3 + P4

Besoins énergétiques annuels

Revente électricité photovoltaïque

Investissement

Emissions CO2

Emissions CO2

Taux de couverture ENR (photovoltaique)

Dépenses énergétiques 

annuelles – P1

Coût global annuel P1 + P2 +  P3 + P4 - revente électricité

Investissement
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V.4. SCENARIO 3 - CHAUFFERIE BOIS ET PHOTOVOLTAIQUE

Dans le cadre de ce scenario est étudié la possibilité de mettre en place des chaufferies bois alimentant un réseau 

technique sur les deux secteurs de l’extension. Des panneaux photovoltaïques seront en complément étudiés 

sur les surfaces mobilisables. 

Chaufferies bois plaquettes : 

Compte tenu des puissances appelés et du potentiel local, la mise en place de deux chaufferies bois énergie 

plaquette est envisageable à l’échelle du projet. Chacune d’entre elle alimentera un des deux secteurs de 

construction (bâtiment 11à 6 et 7 à 12) par le biais d’un réseau technique de chaleur. 

Afin d’obtenir des rendements performants de l’ordre de 85% chaque chaudière doit avoir un taux de charge 

d’au moins 25 % de sa puissance nominale. Pour cette raison et pour pallier aux opérations d’entretien 

récurrentes, il est fortement recommandé de mettre en place une chaudière d’appoint ou de secours 

fonctionnant avec une autre énergie, comme le gaz.  

Chacune des chaudières bois sera dimensionnée à 50% de la puissance thermique appelée, l’appoint sera donc 

réalisé par des chaudières gaz. 

Elles permettront généralement de couvrir 80% des besoins énergétiques annuels. L’appoint assurera la 

couverture des besoins complémentaires. Une surface de stockage sera à prévoir pour chaque chaufferie. 

La proximité de la ressource bois sera privilégiée pour ne pas annuler le bénéfice énergétique et environnemental 

par des coûts de transport. 

Le dimensionnement ci-dessous est calculé en fonction de chaque usage des extensions (bureaux, restaurant et 

process): 

Puissance totale chaudières bois 1240 kW 

Taux de couverture des besoins 80% % des besoins thermiques 

Consommation biomasse 3200 MWh d’énergie finale / an 

Puissance totale des chaudières gaz 1240 kW 

Taux de couverture des besoins 20% % des besoins thermiques 

Consommation gaz               720 MWh d’énergie finale / an 

Solaire photovoltaïque 

L’implantation de panneaux photovoltaïques est envisageable en toiture pour permet une production locale 

d’énergie renouvelable électrique. 

En effet, une surface importante de toiture est mobilisable. Sur la base des données disponibles au moment de 

l’étude, nous avons estimé pour l’ensemble des bâtiments une surface disponible d’environ 29 000m² de 

panneaux et 4250 m2 pour le parking  

Il a été considéré une revente totale de l’électricité produite. 

Il nous semble judicieux à ce stade de retenir l’hypothèse de : 

9 projets de 100 kWc unitaires 

Un projet d’ombrière photovoltaïque sur le parking de 500 kWc. 

Le bilan estimatif pour ces projets est le suivant (en prenant en compte les chiffrages fournis par Kuhn) :  
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Le calcul des ventes annuelles est basé sur les tarifs de vente de l’électricité photovoltaïque en totalité du  

2ème trimestre 2024. 

Investissements : 

Les investissements prennent en compte les chaufferies biomasse, les appoint gaz, les deux réseaux techniques, 

et l’installation des panneaux photovoltaïques, ils sont calculés à l’échelle du projet : 

L’investissement comprend les équipements techniques, la main d’ uvre ainsi que les couts de maîtrise 

d’ uvre. 

Les couts d’exploitation évalués sont basés sur les postes de facturation suivants : 

  Poste P1 : fourniture d’énergie ou de combustible ; 

  Poste P2 : maintenance et petit entretien ; 

  Poste P3 : garantie totale et renouvellement des matériels (gros entretien) ; 

  Poste P4 : amortissement des investissements 

Surface toiture
surface PV optim

Puissance 

crete PV
Production annuelle Vente annuelle

Coûts 

d'installation

Coûts de 

maintenance

m² m² kWc kWh  HT  HT  HT/an

1a Bâtiment KPARTS stockageui en toitu 8000 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

1b SAV stockageui en toitu 4000 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

2

Montage de machines 

agricoles 8000 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

3

Montage de machines 

agricoles 10000 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

4 Accrochage + grenailleuse 10000 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

5 Tunnel convoyeur Transfert non 800

6 Bâtiment administratif Bureaux non 3300

7 Atelier Essais 5000 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

8 Bâtiment Test 1500 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

9 Atelier Essais 5000 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

10

Bâtiment administratif 

R&D
Bureaux

non 1700

11 Restaurant d'entreprise RIE non 2500

12 Parking + voierie d'accès parking ui en toitu 8500 2 000 500 525 000 52 500 260 000 12 300 

13

Extension de la logistique 

MGM
Atelier

ui en toitu 2313 400 100 105 000 12 369 40 000 2 460 

1 400 1 470 000 163 821 620 000 34 440

Atelier
oui en 

toiture

Atelier
oui en 

toiture

CALCUL SURFACE TOTALE

n° bâtiment usage PV
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Scénario 3

Chaufferie bois et appoint gaz

 HT 2 856 000 

Gaz MWh ef 719

Bois MWh ef 3 213

Electricité PAC MWh ef -

Gaz  HT/an 86 000 

Bois  HT/an 112 000 

Electricité PAC  HT/an -  

Dépenses annuelles de 

maintenance P2

Entretien courant et

électricité réseau  HT/an 75 100 

Dépenses annuelles de 

maintenance P3
GER

 HT/an 118 900 

Amortissement de 

l'investissement

Investissement production

thermique  HT/an 142 800 

 HT/an 534 800 

% 80%

T CO2/an                                                                 240 

Panneaux photovoltaïques

 HT 620 000 

Besoins énergétiques annuels Electricité conventionnelle MWh ef 5 662

Dépenses énergétiques 

annuelles – P1
Electriques conventionnelles

 HT/an 963 000 

Dépenses annuelles de 

maintenance P2/P3

Entretien courant et GER

photovoltaique  HT/an 34 000 

Amortissement de 

l'investissement

Investissement production

photovoltaïque  HT/an 31 000 

 HT/an 163 821 

 HT/an 864 179 

% 26%

T CO2/an 272

Taux de couverture ENR production de chaleur

Coût global annuel P1 + P2 +  P3 + P4

Besoins énergétiques annuels

Revente électricité photovoltaïque

Investissement

Emissions CO2

Emissions CO2

Taux de couverture ENR (photovoltaique)

Dépenses énergétiques 

annuelles – P1

Coût global annuel P1 + P2 +  P3 + P4 - revente électricité

Investissement
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FOCUS SUR L’ACHAT D’ÉNERGIE VERTE

En complément, pour l‘ensemble des scenarios, l’intérêt de contrat d’énergie » verte devra être étudié dans les 

phases ultérieures du projet.. 

Electricité verte 

Dans toute l’Union européenne, pour assurer la traçabilité de l’électricité renouvelable, le mécanisme des 

garanties d’origine est utilisé.  

Pour obtenir des garanties d’origine, les fournisseurs peuvent :  

Acheter de l’électricité d’origine renouvelable à un producteur d’électricité verte et acheter les 
garanties d’origine au même producteur ; 

Acheter de l’électricité nucléaire ou fossile d’un côté et acheter une quantité équivalente de garanties 
d’origine à un autre producteur 

 L’achat d’électricité certifiée par des garanties d’origine ne signifie pas que l’on consomme de l’énergie 
renouvelable. Cela signifie que pour un 1 kWh d’électricité consommée, un kWh d’électricité verte est injecté 
dans le réseau. Cela permet de contribuer au développement des énergies renouvelables en Europe. 

Gaz vert

Pour le gaz vert, le principe est globalement le même. Le gaz vert est généralement issu du biométhane produit 
dans des unités de méthanisation.  

En général, les fournisseurs cherchent à proposer des offres centrées sur les producteurs locaux en 
commercialisant des offres 100% biogaz régionales.  Le biogaz commercialisé en France est souvent produit 
dans l’Hexagone. Ces contrats permettent de valoriser le gaz vert produit à proximité du projet. 

Comme pour l’électricité verte, il est physiquement impossible de déterminer la provenance du gaz livré à un 
client donné. En effet, c’est le même gaz qui est livré à tous les clients raccordés au réseau gazier, quels que 
soient le fournisseur et le type d’offre 

L’achat de gaz vert certifié par des garanties d’origine ne signifie donc pas que l’on consomme de l’énergie 
renouvelable. Cela signifie que pour un 1 kWh de gaz consommé, un kWh de gaz vert est injecté dans le réseau 
gaz. Cela permet de contribuer au développement de la production de biogaz en France. 

Important : l’achat d’énergie verte n’a pas d’impact sur la part d’énergies renouvelables considérée dans la 

RE2020.
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CONCLUSION

Dans cette partie, nous allons présenter un bilan de l’ensemble des scenarios. 

Scénario de référence Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3

Chaudières gaz à condensation
Chaudières gaz à condensation

Solaire thermique restauration

Chaudières gaz à

condensation

Solaire thermique

Restauration

Géothermique sur sondes et

PAC bâtiment 10

Chaufferie bois et appoint gaz

 HT 564 000 660 000 924 000 2 856 000 

Gaz MWh ef 3 593 3 562 3 390 719

Bois MWh ef - - - 3 213

Electricité PAC MWh ef - - 40 -

Gaz  HT/an 431 000 427 000 407 000 86 000 

Bois  HT/an - - - 112 000 

Electricité PAC  HT/an - - 7 000 -

Dépenses annuelles de 

maintenance P2

Entretien courant et

électricité réseau  HT/an 25 200 25 600 25 700 75 100 

Dépenses annuelles de 

maintenance P3
GER

 HT/an 23 600 27 300 38 300 118 900 

Amortissement de 

l'investissement

Investissement production

thermique  HT/an 28 200 33 000 46 200 142 800 

 HT/an 508 000 512 900 524 200 534 800 

% 0% 1% 5% 80%

T CO2/an                                                      816                                                         808                                                 773                                                                 240 

SO Panneaux photovoltaïques Panneaux photovoltaïques Panneaux photovoltaïques

 HT - 620 000 620 000 620 000 

Besoins énergétiques annuels Electricité conventionnelle MWh ef 5 662 5 662 5 662 5 662

Dépenses énergétiques 

annuelles – P1
Electriques conventionnelles

 HT/an 963 000 963 000 963 000 963 000 

Dépenses annuelles de 

maintenance P2/P3

Entretien courant et GER

photovoltaique  HT/an -  34 000 34 000 34 000 

Amortissement de 

l'investissement

Investissement production

photovoltaïque  HT/an -  31 000 31 000 31 000 

 HT/an -  163 821 163 821 163 821 

 HT/an -  864 179 864 179 864 179 

% 0% 26% 26% 26%

T CO2/an 368 272 272 272

Taux de couverture ENR production de chaleur

Coût global annuel P1 + P2 +  P3 + P4

Besoins énergétiques annuels

Revente électricité photovoltaïque

Investissement

Emissions CO2

Emissions CO2

Taux de couverture ENR (photovoltaique)

Dépenses énergétiques 

annuelles – P1

Coût global annuel P1 + P2 +  P3 + P4 - revente électricité

Investissement
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À partir de l’ensemble des investigations réalisées sur le périmètre et le programme énergétique du projet, il en 

a été conclu que les solutions les plus pertinentes pour l’extension de l’entreprise Kuhn sont : 

Scénario 1 : chaufferie gaz, panneaux solaire thermiques et panneaux photovoltaïques (cout)
Scénario 3: chaufferie bois, appoint gaz et panneaux photovoltaïques (émissions CO2) 

La solution biomasse est la plus vertueuse des solutions étudiées par son taux d’ENR et les émissions CO2. 

Cependant, le cout global reste le plus important. La prise en compte des aides (fonds chaleur ADEME par 

exemple) permettra de compenser une partie du surinvestissement et d’améliorer le cout global. Cependant, les 

contraintes en termes d’emprise des installations sont à prendre en compte. 

Étant donné le potentiel solaire local, le solaire photovoltaïque pourra être intégré de base sur les bâtiments 

sous réserve que : 

Les toitures soient adaptées 

Il n’y ait pas de problème d’effet de masque sur les bâtiments. 

L’étude de ces solutions est cependant basée sur des données macro des besoins de l’extension. Elles seront 

approfondies dans le cadre de faisabilités ultérieures, une fois le programme fixé avec précision. 


